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SAINT QUENTIN, le         

Objet :  Dossier de réexamen IED transmis au préfet par courrier du 20 novembre 2019 par votre établisse-
ment SPR de CHAUNY

Réf : Articles R.515-58 et suivants du code de l'environnement

Annexe :  Rapport d’instruction

Madame la Directrice,

Vous avez transmis au préfet le dossier de réexamen IED prescrit suite à la parution du BREF WT
(décision d’exécution 2018/1147/UE de la commission du 10 août 2018), publié au Journal officiel de
l'Union européenne le 17 août 2018.

Nous prenons acte de votre déclaration quant à l’exploitation des installations dans le respect des
meilleures techniques disponibles applicables, et vous rappelons que les prescriptions de l’arrêté
ministériel du 17 décembre 2019, relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à
certaines  installations  de  traitement  de  déchets  relevant  du  régime  de  l’autorisation  et  de  la
directive IED, sont applicables à vos installations.
Votre dossier  de réexamen fait  foi  et  son respect est  susceptible d’être contrôlé par  la  DREAL
Hauts-de-France dès à présent.

Par ailleurs,  il  ne peut être donné suite à votre demande d’augmentation de 1 à 2 kg/h du flux
maximum de COV totaux  rejeté,  aucun  engagement  n’étant  pris  quant  au  respect  du  seuil  de
30 mg/Nm3 fixé par l'arrêté ministériel du 17 décembre 2019  lorsque le flux est supérieur à 2 kg/h.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes sincères salutations.

Pour le Préfet, et par subdélégation
P/Le Directeur de la DREAL, et par délégation

44, rue de Tournai - CS 40 259 - 59 019 LILLE Cedex 
Tél. : 03 20 13 48 48- Fax : 03 20 13 48 78

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr
Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/company/prefethdf/
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